
Droit de passage

------------------------------------ 
Par michmich 

bonjour ,
je suis propriétaire d un terrain avec droit de passage .
cette servitude est mentionnée sur le certificat de bornage , mais pas sur l'acte notarié , est-ce valide ?
mon voisin veut en acheter une partie , comment déterminer le prix ? 
Merci     cordialement


